
PARC DU  
MONT LOUP-GAROU : 
PLANIFICATION DES 
SENTIERS - PHASE I 
Rapport présenté par le comité ad hoc de Plein-Air-Sainte-Adèle (PASA) 



Table des matières 

Mise en contexte.......................................................................................................... 
La vision.............................................................................................................................  
La mission........................................................................................................................ 
Les valeurs....................................................................................................................... 
Plan conceptuel de développement............................................................... 
Pan de conservation de la nature 
Carte thématique des cours d'eau, lacs et milieux humides........................................... 
Carte thématique des assemblages forestiers (valeur de conservation).................. 
Carte thématique globale (cartes de conservation assemblées).................................. 

Plan de mise en valeur 
Carte thématique des éléments d'intérêt et travaux.......................................................... 

Phasage des travaux 
Mise à niveau / nouveaux sentiers...................................................................................................... 

Nomenclature des sentiers 
Carte période estivale (printemps / été / automne)................................................................ 
Carte période hivernale............................................................................................................................. 

Enjeux environnementaux................................................................................... 
Affichage et signalisation 
Guide de référence...................................................................................................................................... 

Sécurité en forêt 
Guide CNESST, assurances et responsabilité, et prévention............................................. 

Normes d’aménagement des sentiers..................................................... 
L'équipe de conception.................................................................................. 
Liste des annexes.............................................................................................. 
Documents consultés..................................................................................... 

3 
4 
5 
6 
7 

8 
9 
10 

11 

12 

14 
15 
16 

17 

18 
19 
22 
23 
24 



Mise en contexte 
Introduction 

Mandat du comité et 
du chargé de projet 
 
La création du parc du Mont Loup-Garou est né dans un contexte où 
l’accès aux sentiers du Chantecler ne serait plus possible. Les enjeux 
sont grands, ici, comme partout ailleurs dans les Laurentides. 
L’urbanisation nous rattrape à grand pas, et la pression pour le 
développement met en péril la survit du réseau des sentiers. Ce 
nouveau parc est un baume  pour assurer la pérennisation d’une 
fraction des sentiers de plein-air sur le territoire de Sainte-Adèle. 
 
Aujourd’hui, l'organisme Plein-Air-Sainte-Adèle (PASA), avec le 
soutien de son chargé de projet, est mandaté par la Ville de Sainte-
Adèle pour que celui-ci puisse mettre à profit son expertise, et sa 
passion, en tant que concepteur de sentiers de plein-air dans la 
planification de tous les sentiers du parc du Mont Loup-Garou. 
 
Mise à part le contexte exceptionnel de pandémie qui a confiné 
toute la population à la maison, l'accessibilité au territoire est difficile 
et peu adéquate en période hivernale. Il a donc été impossible pour 
le comité d'explorer tout le territoire du parc avant que la neige ait 
fondue.  

Dans ce contexte, il s'avérait plus utile de consacrer temps et énergie 
pour des projets pouvant être réalisés à court terme. Le projet de mise 
à niveau et de développement des sentiers devait être étalé par phases 
de travail. En l'occurrence, un minimum de TROIS PHASES sont 
suggérées. Par conséquent, le présent rapport propose un projet de 
travail dédié essentiellement pour la réalisation de la PHASE I. 

 

Méthodologie de travail 
Dans un souci de bien saisir les enjeux et dans un esprit participatif, les 
principaux acteurs du projet ont été sollicités à travers un sondage 
d'opinion. Les résultats ont permis au comité de mettre en place une 
VISION, une MISSION et des VALEURS communes et nécessaires à la 
prise de décision. 
 
Les rencontres de travail avaient pour but de cibler les priorités 
d'action en regard des préoccupations soulevées. Le tout est traduit 
dans un tableau annexé au présent document. Ce qui constitue le plan 
d'action. 
 
Plusieurs visites de terrain ont été effectuées afin de déterminer les 
tracés et les activités potentiels pouvant y être pratiquées. Des 
données ont été recueillies, dont plusieurs grâce au GPS, lesquelles ont 
d'ailleurs été compilées sur QGIS. 
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LA VISION 

Que tous puissent avoir la possibilité de se retrouver en 

nature et profiter du plein-air sur des sentiers non-motorisés. 

Avoir un réseau de sentiers qui se démarque par l’offre et la 

qualité de ses sentiers. 

Valoriser le territoire et ses attraits tout en sauvegardant le 

caractère, la diversité et l'intégrité du patrimoine naturel.  

Pour la planification des sentiers du parc, le comité s'appuie 
sur une VISION commune, soit : 
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Pour réaliser la vision commune, le comité s’est donné pour 
MISSION de mettre en place une planification qui vise à : 

LA MISSION 

Créer d’un espace récréo-
touristique durable pour les 
citoyens de Sainte-Adèle et les 
visiteurs qui soit tourné vers l’avenir 
et en respect de l’environnement. 

Planifier un réseau de sentiers 
quatre saisons pour tous les 
calibres d’utilisateurs. 

Assurer l’aménagement de 
sentiers sécuritaires selon les 
règles de l'art. 

Mettre en place une 
planification par phase qui 
permettra de considérer la 
capacité d’accueil du parc. 
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LES VALEURS 
Pour réaliser sa vision et sa mission communes, le comité 
s'appuient sur les VALEURS suivantes : 

Conservation du territoire – 
respect de l’environnement, 
de la forêt et des paysages. 

Développement des 
sentiers en mettant en 
valeur les différents 
écosystèmes. 

Respect entre les usagers 
dans un esprit de 
cohabitation. 

Santé et qualité de vie. 
Nombre équitable de 
sentier pour chacune des 
activités de plein-air. 

Communauté, respect et 
sentiment d'appartenance. 
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Court texte 

Plan conceptuel de développement 
Plan global des sentiers : parc du Mont Loup-Garou (PHASE 1) 

Légende 

Sentiers 
existants 

Sentiers 
projetés 

Stationnement 
projeté 

Espace détente 

Point de vue 

Refuge 

7 

0,96 km 

2,56 km 

6,76 km 

8,58 km 

9,89 km 

1 km 

2,67 km 

8 km 
Prospection 
(à l’étude) 



Plan de conservation de la nature 
Carte thématique des cours d'eau, lacs et milieux humides 

Légende 

Milieu humide -  
classe prairie humide 

Milieu humide -  
classe marécage 

Milieu humide -  
classe tourbière fen 

Milieu humide -  
classe tourbière boisée 

Milieu humide -  
classe eau peu profonde 

Zone tampon d'un lac ou 
d'un cour d'eau (15 m) 
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Plan de conservation de la nature 
Carte thématique des assemblages forestiers (valeur de conservation) 

Légende des 
valeurs 

Valeur de  
conservation élevée 

Valeur de 
conservation moyenne 

Valeur de 
conservation faible 
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Plan de conservation de la nature 
Carte thématique globale (cartes de conservation assemblées) 

Légende 

Zone tampon d'un lac ou 
d'un cour d'eau (15 m) 

Milieu humide -  
classe prairie humide 

Milieu humide -  
classe marécage 

Milieu humide -  
classe tourbière fen 

Milieu humide -  
classe tourbière boisée 

Milieu humide -  
classe eau peu profonde 

Valeur de  
conservation élevée 

Valeur de 
conservation moyenne 

Valeur de 
conservation faible 
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Plan de mise en valeur 
Carte thématique des éléments d'intérêt et travaux 

Légende 

Opération de 
contournement 

Nouveau sentier 
vélo de montagne 

Nouveau sentier de 
randonnée pédestre 

Aménagement 
place de détente 

Aménagement 
terrasse d'observation 

Projet en réflexion 

À définir en  
phase 2 et 3 
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2020  

Phase I 

secteur sud 

Phasage des travaux 
Mise à niveau / nouveaux sentiers 

2 02 1  

Phase II 

secteur nord 
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2 02 0  

Phase I 

secteur sud 

2 02 1  

Phase II 

secteur nord 

2 02 2 - 2 02 3  

Phase III 

secteur ouest 

Phasage des travaux 
Mise à niveau / nouveaux sentiers 

Développement sentiers : 
• Développement des sentiers limitrophe 

au stationnement projeté; 
• Noms des sentiers à trouver; 
• Localiser un espace détente au sommet; 
• Signalisation, carte et mini-cartes pour 

ce secteur; 
• Établir la boucle autour du lac Matley 

par le développement de la Milou I; 
• Construction stationnement (phase I); 
• Début des travaux = été / automne 2020 

Autres : 
• Secteur Ouest : 

- Établir un accès du sentier Potiron vers le 
lac Richer, espace détente face au lac; 

• Planification de la phase II. 

Mises à niveau et corrections : 
• Déviations milieux humides (2) et retrait  

des palettes de bois; 
- Sentier Grand-Jaune; 

• Étude  des possibilités de mise à niveau 
- boucle du lac Matley pour sentier 
multi-fonctionnel et familial. 

Développement sentiers : 
• Développement du sentier du retour 

FatGarou; 
• Développement du sentier ski de 

fond_connexion de la Chap / CCC ; 
Autres :  

• Stratégie de mise en valeur du parc; 
• Planification de la phases III. 

Mises à niveau et corrections : 
• À déterminer 

Développement sentiers : 
• À déterminer 
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Nomenclature des sentiers : 
usage selon les saisons 
Carte période estivale (printemps / été / automne) 

Légende 

Vélo de montagne- 
projeté 

Sentier de 
randonnée pédestre 



Carte période hivernale 

Nomenclature des sentiers : 
usage selon les saisons 

Légende 

Raquette - projeté 

Raquette - existant 

Ski de fond- projeté 

Ski de fond- existant 

Vélo de montagne- 
projeté 
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Enjeux environnementaux 

Faune Flore Eau Sol Milieux fragiles 

• Proximité des 
habitats fauniques 
sensibles; ex. les 
ravages de cerfs de 
Virginie. 

• Limiter les sentiers 
clandestins et les 
raccourcis; 
piétinement à 
l'extérieur des 
sentiers. 

• Proximité des 
habitats fauniques 
sensibles; 

• Éviter les apports 
en sédiments; 

• Distances à 
respecter d'un lac 
ou d'un cours 
d'eau. 

• Emprise du sentier; 
• Nivellement; 
• Drainage 

(prévention de 
l'érosion); 

• Pentes fortes; 
• Conception et 

entretien des 
structures. 

• Protection des 
habitats et 
écosystèmes de la 
présence 
humaines; milieux 
humides et 
secteurs aux 
pentes abruptes; 

• Limiter les sentiers 
clandestins et les 
raccourcis; 

• Distances à 
respecter. 
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Affichage et signalisation 
Guide de référence 

GUIDE DE RÉFÉRENCE 
Signalisation des sentiers de la MRC des Pays-d’en-Haut, SOPAIR, 2017 

PICTOGRAMMES NORMALISÉS 
Répertoire des dispositifs de signalisation routière du Québec, Ministère du transport 
du Québec, gouvernement du Québec 

Tel que mentionné dans ce cahier, ce guide de référence a été créé pour faciliter le travail des gestionnaires 
de réseaux de sentiers non motorisés quant à la planification et à l’installation de la signalisation de leur 
réseau. Sans être rigide,  il se veut une ligne directrice afin d’établir des paramètres malléables et facilitateurs 
afin de produire une signalisation plus uniforme et plus sécuritaire à travers les différents réseaux existants à 
travers la MRC des Pays-d’en-Haut. 
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Sécurité en forêt 

GUIDE CNESST  

ASSURANCES ET  RESPONSABIL ITÉ  

PRÉVENTION  

Organisation des premiers secours en milieu forestier, CNESST 

Santé en forêt, 2e édition, CNESST 

Le gestionnaire doit se conformer aux lois et règlements en vigueur, 
notamment détenir des assurances responsabilité civile et s’assurer 
que ses employés et bénévoles soient couverts par la CNESST. 

Abattage manuel, 2e édition, CNESST 

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST) propose trois ouvrages gratuits renfermant les 
informations nécessaires à l’utilisation d’une scie à chaîne, la santé en 
forêt et l’organisation des premiers secours en forêt. Très utile pour les 
corvées d’aménagement quand les secours sont loin! 

Pour prévenir avant de guérir, la formation et la sensibilisation sur les 
méthodes de travail en milieu forestier sont à préconiser.  
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NORMES D’AMÉNAGEMENT DES SENTIERS : 

La planification et l'aménagement de sentier doit reposer sur des méthodes reconnues par tous. En effet, pour qu’un sentier réponde aux 
normes et critères de qualité, de sécurité et de respect de l’environnement, il doit être pensé et organisé. En cette matière, quatre documents 
sont suggérés et proposés pour une normalisations des techniques d'aménagement, lesquelles peuvent, bien entendu, être combinées au 
savoir-faire de PASA. 
 
À titre illustratif, voici une liste non exhaustive d'éléments généraux à considérer dans l'analyse d'un projet de sentier : 
 

• Collecte de données : utilisation de cartes topographique et d'images aériennes afin de permettre une analyse préliminaire du projet, et 
établir, le cas échéant, un premier couloir le passage. L'utilisation d'un système informatique de traitement des données géo-référencées 
tel MapInfo ou Qgis s'avère très utile. Il permet par ailleurs de traiter aisément les données en format GPS (global positioning system); 

• Le relevé GPS : permet non-seulement de relever le tracé d'un sentier mais également de localiser un site d'intérêt ou la détermination de 
travaux à être réaliser sur le terrain; 

• Emprise et surface de circulation : espace disponible et morphologie du terrain;                                     
• Évaluation environnementale et les mesures d’évitement ou d’atténuation : faune, flore, eau, sol et milieux sensibles; 
• Ouvrages (traverse et stabilisation du sol) : choix de l’ouvrage selon les caractéristiques du milieux et l'usage projeté; 
• Période des travaux : choisir la bonne période pour réaliser les travaux; 
• etc. 

(ski de fond / vélo de montagne et d’hiver / raquette et marche)  

CONDITIONS GÉNÉRALES :  normes d 'aménagement  et  règles  de  l 'a r t  
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NORMES D’AMÉNAGEMENT DES SENTIERS : 

Guide proposant une adaptation simplifiée des meilleures pratiques en vigueur en Amérique du Nord (IMBA, Whistler trail 
standards) et une méthode de classification et de signalisation unifiée, lesquelles visent l’amélioration de la sécurité et de la 
promotion du vélo de montagne. Il aborde également l’aspect de la gestion des risques.  (Source : V-Q) 

(ski de fond / vélo de montagne et d’hiver / raquette et marche)  

Guide d'accompagnement dans la démarche de planification et d'aménagement d'un sentier pédestre. 
(Source : Observatoire québécois du loisir) 

Outil essentiel pour tous les intervenants : du bénévole présent dans les sentiers, aux principaux acteurs politiques en passant 
par les différents usagers de vos sentiers. On y trouve des photos, des exemples québécois et des techniques éprouvées 
d’élaboration de sentiers. (Source : V-Q) 

Ce guide est une mise à jour du document intitulé Ski de fond : Normes d’aménagement, d’entretien et de signalisation des 
sentiers, paru en 1996. Conçu à l’intention des exploitants de centres de ski de fond, il vise à répondre à la réalité actuelle et 
aux enjeux auxquels les gestionnaires se heurtent lors de l’aménagement et de l’entretien des sentiers. (Source : Gouv. Q.) 

Ski de fond : guide des principes d’aménagement, d’entretien et de signalisation des sentiers  

Guide de classification des sentiers de vélo de montagne 

Guide d’aménagement de sentiers de vélo de montagne 

Aménagement, évaluation et entretien des sentiers pédestres au Québec : normes et critères  
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Définition 
du 

projet 

Localisation 
préliminaire 
d'un corridor 

de sentier 

Connexion 
au réseau 
en place 

Identification 
des secteurs 

d'intérêt 

Obstacles 
et 

contraintes 

Localisation 
d'un tracé de 

sentier 

Planification 
des 

aménagements 

Suivi 
et 

évaluation 
 des 

travaux 

Aménagement 
du 

sentier 

Entretien 
du 

sentier 

Localisation 
finale du 
sentier 

Tel que proposé dans les documents de références annexés au présent rapport, la réalisation d’un sentier de plein air doit essentiellement 
être précédée d'une planification. Dans le contexte du parc, la démarche proposée devrait correspondre à la suivante :  

NORMES D’AMÉNAGEMENT DES SENTIERS  : 

CONDITIONS GÉNÉRALES :  démarche de plani f icat ion  

(ski de fond / vélo de montagne et d’hiver / raquette et marche)  
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Michel Denis 

Vice-président, PASA 

André Devault 

Raquette, PASA 

Vincent Bélanger 

Coordonnateur aux loisirs 

Ville de Sainte-Adèle 

Benoît Gauthier 

Vélo de montagne, PASA 

Vanessa Martin 

Ski de fond, PASA 

Luc Baril 

Ambassadeur du parc 

Claude Chapelaine 

Secrétaire, PASA 

L'équipe de conception 
Présentation des membres du comité 

Josée Monet 

Randonnée pédestre, PASA 
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ANNEXE A  
Signalisation des sentiers de la MRC des Pays-d’en-Haut, SOPAIR, 2017 

Liste des 
annexes 

ANNEXE B  
Santé en forêt, 2e édition, CNESST 

ANNEXE C  
Guide de classification des sentiers de vélo de montagne, Vélo Québec 

ANNEXE D  
Guide d’aménagement de sentiers de vélo de montagne, Vélo Québec 

ANNEXE E  
Ski de fond : guide des principes d’aménagement, d’entretien et de  signalisation des 
sentiers, Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieure (MEES) 

ANNEXE F  
Aménagement, évaluation et entretien des sentiers pédestres au Québec : normes et 
critères, Fédération québécoise de la marche 

ANNEXE G  
Plan d’actions : tableau des préoccupations et des phases de réalisation, version 2020 
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CITATION CÉLÈBRE 

« POUR RÉALISER UNE CHOSE VRAIMENT EXTRAORDINAIRE, COMMENCEZ 
PAR LA RÊVER. ENSUITE, RÉVEILLEZ-VOUS CALMEMENT ET ALLEZ D'UN 

TRAIT JUSQU'AU BOUT DE VOTRE RÊVE SANS JAMAIS VOUS LAISSER 
DÉCOURAGER. » 

WALT DISNEY  


